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Bâtiment 4 - Bloc A
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Niv. +3.05Niv. +3.05

TA1

TA2
TA3

Support WC suspendu

Support WC suspendu

Ext Int

Ext Int

H.S.L.: 220 H.S.L.: 220

H.S.L.: 220 H.S.L.: 220 H.S.L.: 220

H
.S

.L
.: 

22
0

H
.S

.L
.: 

22
0

H
.S

.L
.: 

22
0

FT161

FT161

FT314.c

FT539.m

FT402.b

Balcon 

Loc. Tech.

Chambre 1

Chambre 2

Hall

Salle de douche

Séjour

Surface: 13.6 m²

Salle
de bain

TIL 14 A.11

WC

Surface: 13 m²

Surface: 10.11 m²

Surface: 5.28 m²

Surface: 44.58 m²

1.49 m²

Surface: 4.6 m²

Surface: 106.9 m²

HSFP : 235

VERTES VOIES Rues du Tilleul / Joseph Wauters )

Ecoquartier de Hannut

Résidence Cèdre - Rez de chaussée

4 2 8 0     H a n n u t

EtageImmeuble Chambre
4

Nom de la résidence

Adresse de la résidence Rues du Tilleul / Joseph Wauters - 4280 Hannut

Référence de la parcelle cadastrale

5 cm =1/50
0 1 2

mètres

Légende : Isolant :Cloison légère :

Bloc plâtre hydro :

Code EPL INDICE
01

ECHELLE
1/50

FORMAT DE FEUILLE

inclusive architecture

FEUILLE

Christophe UtenPour la Salle Expo,
Mélissa Godfrin
07/09/2024

Thomas & Piron BAT
Rue fort d'Andoy, 5 -

BE 5100 Wierde
+32 81 32 24 24

infotpbat@thomas-piron.eu

Assar L'atelier Architects
5 / 12 rue Sainte-Marie -

BE 4000 Liège
+32 4 221 20 00
liege@assar.com

Hannut 1 Div - Section B - 737 / 2 T

Résidence Cèdre

A3

à signer à signer

Voile béton - colonne  :

Silico - calcaire  :

Surface vente

TOUTE LES COTES SONT A VERIFIER SUR CHANTIER  -  La cotation des plans correspond aux
dimensions entre parois brutes et ne prend pas en compte les épaisseurs des revêtements tels que
enduits muraux, plafonnage, carrelages et surépaisseurs nécessaires. Cette cotation est à vérifier sur
chantier et s'entend avec une tolérance de cinq pourcent (5%) en plus ou moins - La surface indiquée
sur le plan est la surface de vente calculée en conformité avec la note annexe à l'acte d base utilisée
pour la détermination des quotités dans les parties communes.
-Tout aménagement de mobilier, même encastré est renseigné au plans à titre et indicatif. Seuls le
cahier des charges commercial et/ ou les éventuelles mentions particulières reprises au compromis
de vente ont une valeur contractuelle.
-Sauf indication contraire au plan, le compteur eau chaude se trouve dans le local technique

HSFP :Appartement

Entrée
Appartem

ent
A.11

05 TIL14 A.011

106.921

 A.11

INVENDU - ENCASTREMENTS
24.09.2024
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